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Le cabinet ALCEVI a été  cré é en 2003 par deux associés : 

 

Mr GROSJEAN (Gérant) & Mme LEJEUNE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fort de leurs expériences professionnelles en tant que Directeur D é-

légué de centrale nucléaire et de DRH chez EDF, ils ont su bâtir un 

cabinet conseil, dév eloppant plusieurs pôles d'activités:  

 

ü 1er  pôle : La formation professionnelle sous toutes ses 

formes  

- Formations dites obligatoires et réglementaires  

- Professionnalisation  

- Engineering de formations  

 

ü 2ème pôle : L'appui conseil  

- Assistance  Conseil technique 

- Management 

- Coaching 

 

ü 3ème pôle : Les ressources Humaines  

- Recrutement  

- Reclassement 

- Portage salarial  

- Assistance RH  
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Le cabinet compte 10 salariés et dispose de nombreux vacataires sé-

lectionnés  pour leurs compétences et exp ériences.  

 

Le cabinet ALCEVI intervient dans toute  la France pour différents 

groupes industriels et PME.  Depuis novembre 2010, ALCEVI dispose 

de deux nouvelles Agenc es : ALCEVI MEDITERRANEE pr¯s dõArles 

et ALCEVI ATLANTIQUE près de St Nazaire  

 

Des femmes & des hommes expert s dans leur domaine, proches des 

réalités du terrain et animés par la volonté de transmettre leur s a-

voir . 
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L'équipe qui vous conseille et vous accompagne au quotidien dans 

l'évolution de vos compétences et celles de vos collabor ateurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plateforme - ALCEVI

2 rue de 

Wadelincourt

08200 Sedan
 

Plateforme - ALCEVI

133 rue Léon 

Faucher

51100 Reims
 

Plateforme - ALCEVI

53 Faubourg de St 

Dizier

51300 Vitry le François
 

Plateforme - ALCEVI

Route de Bar le Duc

ZA de Bettancourt

La Ferrée

52100 Saint Dizier  

Plateforme - ALCEVI

ZI de la Dame 

Huguenotte

52000 Chaumont
 

Siège ALCEVI 

3 avenue Beauregard 

10400 Nogent sur seine 

Nogent s/seine 

 

Plateforme ï ALCEVI 

12 rue Jean Monnet 

10600 La chapelle St Luc 
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           Chantier école (en cours) 

 
      Plateformes ALCEVI  

ALCEVI Atlantique 
 

Mr Claude ARTAUD 
Tél : 06.19.27.58.78 

ALCEVI Méditerranée 

 
Mr Frédéric MIALON 
Tél : 06.12.88.07.50 

 

 

ALCEVI 
Nogent sur Seine 

 
Mr Christophe DESMOULIERE 

Tél : 06.88.23.62.79 

Saint Nazaire 

La Rochelle 

Arles 

 

Avignon 

Blayais 

Civaux 

Golfech 

Dampierre en Burly 

 

LES CONTACTS  

  

Rignac 
Lyon 

ALCEVI  
Agence Lyon 

 
Mr Paulo DA SILVA 

Tél : 06.83.57.44.33 
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SECURITE ð PREVENTION DES RISQUES  
 

 

 

 Formation  à la rédaction du Document unique  

Article R4121 - 1 du code du travail . L'employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de 
l'évaluation des  risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l'articl e L. 
4121-3. Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque  unité de travail de l'entreprise ou 
de l'établissement.  
 
 

 Plan d'Organisation Interne (POI)  

Article 4 du décret n°2007 - 1467 du 12 octobre 2007  relatif au liv re V de la partie réglementaire du code de l'e n-
vironnement. Le  Plan d'Opération Interne est un outil opérationnel d'aide à la décision utilisable en interne et par les 
secours Extérieurs lors de la survenance d'un sinistre. C'est une organisation qui peut  être rendue obligatoire par la 
réglementation selon l'article R.512 -29 du code de l'environnement (Installation ICPE classée AS, toute autre install a-
tion suite à la décision préfectorale et certaines installations particulières comme entrepôts de plus de 50 000m2. Un 
plan d'Opération Interne décrit les règles d'organisation, les moyens en place et disponible sur un site industriel afin 
de minimiser les conséquences d'un sinistre potentiellement majeur pour les personnes, l'environnement et les biens.  
 
 

 Formation encadrement à la r églementation de la sécurité et  

obligations de l'entreprise  
 

Article L4141 - 2 du code du travail.  L'employeur organise une formation pratique et appropriée à la sécurité au bén é-
fice : Des  travailleurs qu'il embauche ; Des travaille urs qui changent de poste de travail ou de  technique ; Des salariés 
temporaires, à l'exception de ceux auxquels il est fait appel en vue  de l'exécution de travaux urgents nécessités par 
des mesures de sécurité et déjà dotés de la  qualification nécessaire à  cette intervention . Cette formation est répétée 
périodiquement dans des conditions déterminées par voie réglementaire ou par convention ou accord collectif de travail.  
 
 

 Décret du 20 février 1992 ð Plan de prévention  

 

 Formation Plan de prévention des risq ues 

Article R4121 - 1 à 4  du code du travail .  Dans tous les lieux de travail, lõemployeur a lõobligation g®n®rale dõassurer la 
s®curit® et de prot®ger la sant® des travailleurs dans tous les aspects li®s au travail. Il lui incombe dõ®laborer une poli-
tique de  prévention qui intègre les principes généraux  issus du Code du travail.  
 

 

 Formation à l'évaluation des risques  

Article R4541 - 6 du code du travail. Pour l'évaluation des risques et l'organisation des postes de travail, l'employeur 
tient compte des caracté ristiques de la charge, de l'effort physique requis, des caractéristiques du milieu de travail et 
des exigences de l'activité.  
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 Préparation à l'habilitation électrique du personnel non électricien -  

Initial e & Recyclage ð Selon les nouvelles règles UT E 2011  
Décret du 14/1 1/1988 en cours de modification ð publication UTE C 18 - 510 . Tout chef d'établissement doit ass u-
rer que les travailleurs, qui utilisent des installations électriques ou qui effectuent des travaux sur installations 
électriques, possèden t une formation suffisante pour mettre en application les prescriptions de sécurité. L'habilitation  
concrétise la reconnaissance, par l'employeur, de la capacité d'une personne à accomplir en sécurité les tâches qui lui 
sont assignées.     
  

 

 

 

 

 

 Préparati on à l'habilitation électrique du personnel électricien ð 

In itial e & recyclage  -  Selon les nouvelles règles UTE 2011  
Décret du 14/11/1988 en cours de modification ð publication UTE C 18 - 510 . Tout chef d'établissement doit ass u-
rer que les travailleurs, qui  utilisent des installations électriques ou qui effectuent des travaux sur installations 
électriques, possèdent une formation suffisante pour mettre en application les prescriptions de sécurité. L'habilitation 
concrétise la reconnaissance, par l'employeur,  de la capacité d'une personne à accomplir en sécurité les tâches qui lui 
sont assignées.      

 

  

 

 

 Préparation à l'habilit ation électrique en e - lear ning  

Décret du 14/11/1988 en cours de modification ð publication UTE C 18 - 510 . Tout chef d'établissement doit ass u-
rer que les travailleurs, qui utilisent des installations électriques ou qui effectuent des travaux sur installations 
électriques, possèdent une formation suffisante pour mettre en application les prescriptions de sécurité. L'habilitation 
concréti se la reconnaissance, par l'employeur, de la capacité d'une personne à accomplir en sécurité les tâches qui lui 
sont assignées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 Agrément 
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Risques chimiques et pétrochimique s 1 & 2 ð Selon référentiel UIC  

Initial e & Recyclage (3 ans - Niveau 1 & 4 ans - Niv eau 2)  

Article R.4412 - 12 du code du travail. Ce  test rend obligatoire une formation générale à la sécurité pour tous les s a-
lariés des entreprises extérieures intervenant sur un site chimique ou pétrochimique pour les risques présents et plus 
particulièreme nt ceux liés à la co -activité: risque chimique N1 pour les opérateurs et N2 pour l'encadrement.  

 

 

 Formation de sécurité dans l'emploi des produits chimiques  

Article R. 4412 - 12 & R.4412 - 13 du Code du travail . Tout chef dõ®tablissement est tenu dõ®tablir une notice pour 
chaque poste de travail exposant les travailleurs à des substances ou des préparations chimiques dangereuses. Cette 
notice est destin®e ¨ les informer des risques. Lõemployeur veille ¨ ce que le personnel re­oive une formation quant aux  
précautions à pre ndre.  
 
 
 

 ATEX  ð Risques dõexplosions 

 Sensibilisation N iveau 0 

 Intervenant dans le domaine de maintenance  

 Intervenant dans le domaine de production et dõexploitation 

Travaux pratiques avec simulateur dõexplosion 

 

 

 Sensibilisation Amiante  

Règlement santé  : décret santé D 96 -97 du 7 février 1996 . Selon les articles du code du travail R4412 -94 à R4412-
148 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOUVEAU  
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 Incendie: Équipier 1 ère intervention / 2 ème intervention ð 

Initial e & Recyclage 

Article R.4227 - 39 du Code du travail .  La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques du 
matériel et des exercices au cours des quels les travailleurs apprennent à reconnaître les caractéristiques  du signal so-
nore d'alarme général, à se servir des moyens de premier secours et à ex ®cuter les diverses manïuvres d'évacuations 
nécessaires. 

 

                                                            Support   
 

 

 Évacuation   

Article R.4227 - 39 du Code du travail .  La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques  du 
matériel et des exercices au cours des quels les travailleurs apprennent à reconnaître les caractéristiques du signal s o-
nore d'alarme g®n®ral, ¨ se servir des moyens de premier secours et ¨ ex®cuter les diverses manïuvres d'évacuations 
nécessaires. 
 

 

 Appareils respiratoires isolants (ARI)  ð Initial e & Recyclage 

Article R.4323 - 106  du Code du travail . L'employeur fait bénéficier les travailleurs devant utiliser un équipement de 
protection individuelle d'une formation adéquate comportant, en tant que de be soin, un entraînement au port de cet 
équipement. 
 
 
 

 Port des équipem ents de protection individuelle  

Article R.4323 - 106  du Code du travail . L'employeur fait bénéficier les travailleurs devant utiliser un équipement de 
protection individuelle d'une formation  adéquate comportant, en tant que de besoin, un entraînement au port de cet 
équipement. 
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 Formation des membres du CHSCT ð Initial e & Recyclage 

Article L4614 - 14 du code du travail .  Les représentants du personnel des C.H.S.C.T. (ou les délégués du per sonnel pour 
les établissements de moins de 50 salariés) bénéficient de la formation nécessaire  ¨ lõexercice de leurs missions. Cette 
formation est renouvelée quand ils ont exercé  leur mandat pendant quatre ans consécutifs ou non.  
 

                                          Agrément Préfecture de Région    
 
 
 

 Présider le  CHSCT ð Initial e & Recyclage  

 
 

 Travaux en hauteur (dont harnais ) 

Article R.4323 - 69 du Code du travail ,  Les échafaudages ne peuvent être montés, démontés ou sensiblement modifiés 
que sous la direction d'une personne compétente et par des travailleurs qui ont reçu une formation adéquate et spéc i-
fique aux opérations envisagées . 
 

 Prévention du risque légionellose  

Selon lõarr°t® de 2004 du code du travail  
 

 HACCP dans l'entreprise ð diagnostic / con seil           

Règlement (CE) n°852/2004, Annexe II -  Chapitre XIII . Les personnes responsables de la mise au point et du mai n-
tien du système HACCP ou de la mise en oeuvre des guides de bonnes pratiques hygiéniques doivent avoir  reçu une 
formation qui conce rne lõapplication des principes HACCP. 
 

 HACCP en milieu sec & humide -  restauration collective         

Règlement (CE) n°852/2004, Annexe II -  Chapitre XIII . Les personnes responsables de la mise au point et du mai n-
tien du système HACCP ou de la mise en oeuvre des guides de bonnes pratiques hygiéniques doivent avoir  reçu une 
formation qui concerne lõapplication des principes HACCP. 
 

 

 Travail en atmosphère chaude  

Arrêté du 15/03/2000.  L'exploitant fait vérifier par un organisme agré é l'organisation retenue po ur la surveillance 
des appareils et la qualification du personnel  qui y est affecté.  
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 Sauveteur Secouriste du Travail (SST) ð Initial e & Recyclage 

Article R.4224 - 15 & R.4224 - 16 du Code du travail . Un membre du personnel reçoit la formation de secou riste n é-
cessaire pour donner les premiers secours en cas d'urgence En l'absence d'infirmiers, ou lorsque leur nombre ne 
permet pas d'assurer une présence permanente, l'employeur prend, après avis du médecin du travail, les mesures n é-
cessaire pour assurer l es premiers secours aux accidenté s et  aux malades. 

                                                                                                                                            
 

 
 
 

 Gestes et postures  

Article R4541 - 8 du code du travail. L'employeur fait bénéficier les travailleurs dont l'activité comporte des manute n-
tions manuelles d'une formation adéquate à la sécurité relative à l'exécution de ces opérations. Au cours de cette 
formation, essentiellement à caractère pratique, le s travailleurs sont informés sur les gestes et postures à adopter 
pour accomplir en sécurité les manutentions manuelles.  
 

 

 

 

 Travail sur écran  

Article R4542 - 16 . L'employeur assure l'information et la formation des travailleurs sur les modalités d'utilisati on de 
l'écran et de l'équipement de travail dans lequel cet écran est intégré. Chaque travailleur en bénéficie avant sa pr e-
mière affectation à un travail sur écran de visualisation et chaque fois que l'organisation du poste de travail est 
modifiée de maniè re substantielle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

  



 FORMATION  

PROFESSIONNELLE  
 

Los fiches programmes détaillé es sont à votre disposition sur s imple demande. 
 

13 

MANUTENTION ð CACES ð Autorisation de conduite  
Autorisation de conduite pour l'utilisation de certains équipements de travail mobiles ou servant au levage des charges 
Article R.4323 - 55 . La conduite des équipements d e travail mobiles automoteurs et des équipements de travail servant 
au levage est réservée aux travailleurs qui ont reçu une formation adéquate. Cette formation est complétée et réactu a-
lisée chaque fois que nécessaire. Equipement mobile et automoteur levag e soumis à autorisation de conduite.  
Décret N0 98 -1084 du 2 décembre 1998. Recommandations de la CNAMTS (CACES)  

- R389 pour les chariots automoteurs  
- R386 pour les PEMP (nacelles élévatrices)  
- R372M pour les engins de chantiers  
- R390 Pour les grues auxi liaires  
 

 CACES & Autorisation de conduite de chariot élévateur  ð R389 

            

  
 

                            

                                 

                  Catégorie 3                                       Catégorie 4                                      

 

 

   

          Catégorie 5                                          Catégorie 5 +                                     

 

 

     

Catégorie 6  

   

  

  

 
 

 
 

Chariot  de manutention à conducteur 

porté        

                                                  

Chariot tracteur  à plateau porteur,  

Capacité inférieure à 6000Kg  
 

 

Chariot élévateur  en porte -à-faux de  

capacité inférieure ou égale à 6000 Kg  

 

 

Chariot élévateur  à mât rétractable  

 

 

Regroupe les 5 catégories hors production:  

Déplacement, chargement, déchargement, transfert, maintenance, essais  

Chariot  tri directionnel  

 

Chariot élévateur en porte à faux de c a-

pacité supérieure à 6000Kg  

          Catégorie 1                                                       Catégorie 2       

Recyclage tous 

les 5 ans  
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CACES & Autorisation de conduite d' engins de chantier ð R372M 

          Catégorie 1                                         Catégorie 2 

 

 

 

                                          

          Catégorie 3                                         Catégorie 4 

                          

 

 

 

          Catégorie 5                                         Catégorie  6 

 

 

 

 

          Catégorie 7                                         Catégorie 8 

     

 

   

 

         Catégorie 9                                         Catégorie 10 

 

 

  

 
 

 
 

  

Petits engins de  chantier mobiles  
 

 

Engins d'extrac tion ou de chargement 

à déplacement séquentiel  

Engins de transport ou dõextraction transport  
 

 

Engins de chargement à déplacement alternatif  
 

 

Engin de finition à déplacement lent  
Engin de réglage à déplacement alternatif  

Engin de compactage à déplacement alternatif  

Engins de manutention (chariot tout terrain)  
 

 

Déplacement, chargement, déchargement, tran s-

fert, maintenance, démonstration , essais 

(Hors production)  

Engin d'extraction à déplacement alternatif  

 

 
 

 

Recyclage tous 

les 10 ans  
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 CACES & Autorisation de conduite nacelles élévatrices t ypes R386 

                                     

         Catégorie 1A                                         Catégorie 1B 

 

 

    

 

 

         Catégorie 2A                                         Catégorie 2B 

 

 

 

      

 

 

         Catégorie 3A                                         Catégorie 3B 

 

 

 

 

 

 CACES Conducteur grue hydra ulique auxiliaire de chargement  R390 

 

 

 

 
 

  

Recyclage 

tous les 5 ans  

Recyclage 

tous les 5  ans 

Translation admise quõen position transport.  

Élévat ion verticale.  

 

 

Translation admise quõen position transport . 

Élévation multidirectio nnelle 

 

 

 

Translation en position haute possible depuis la 

plate -forme. Élévation vert icale 

 

 

 

Translation en position haute possible depuis 

la plate forme. Élévation multidirectionnelle  

 

 

 

Translation en position haute comma ndée de-

puis le châssis. Élévation  verticale  
 

 

Translation en position haute commandée d e-

puis le châssis. Élévation  multidirectionnelle  
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 AAUSPR -  Aptitude à l' Utilisation  en Sécurité des Ponts Roulants  ð R423  

          Catégorie 1                                         Catégorie 2 

 

 

 

 

                                                                                                Agrément   

 Formations Pontier  -  Elingueur  ð Chef de Manïuvre 

 Formation ferroviaire (locotracteur) P1, P2, P3, L ð R283 R265  

Décret 92 - 352  du 1er  avril 1992 et arrêté du 21 juillet 1998 modifiant l'arrêté du 4 décembre 1992 relatif à la form a-
tion de certains personnels appelés à intervenir sur les voies ferrées.  
L'employeur ne peut affecter aux fonctions de chef de manïuvre, de conducteur d'engin de traction, d'accrocheur que 
du personnel qu'il a désigné à cet effet et qui a satisfait à une formation délivrée par un organisme agré é. cette form a-
tion donne lieu à un contrôle de capacité.  
 
 

Types Petit embranché  Moyen embranché Gros embranché 

Recyclage Tous les 4 ans Tous les 3 ans Tous les 3 ans 

 

 

 

 

 

 

 Échafaudages fixes  (R408)  ou Échafaudages roulants ð Réception, 

Montage/Démontage, Utilisation    

Article R4323 - 69,  les échafaudages ne peuvent être montés, démontés ou sensiblement modifiés que sous la direction 
d'une personne compétente et par des travailleurs qui ont reçu une formation adéquate et spécifique aux opérations 
envisagées. 

                                                                                                                               

 

Pont roulant , portique et  semi portique  à com-

mande au sol avec fil  
 

 

 

Pont roulant, portique  et semi portique  à com-

mande au sol sans fil  
 

 
 

  

Recyclage 

tous les 5 ans  

 

Agrément  échafaudage fixe sur pied   
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FORMATION S NUCLEAIRE S 

 

 

 Ensemblier de formation pour intervenant nucléaire  

 PR1, PR2 

 QSP 

 HN1 à HN3 *  

 Heaume ventilé *  

 Prévention du risque légionellose *  

 Sensibilisation amiante *  

 ATEX *  

 M0 à MR*  

 Pr®paration ¨ lõhabilitation ®lectrique* 

*Formations réalisé es par ALCEVI  

 

 TEV Tenue Etanche Ventilée  

 Risques liés à lõhabillage, ¨ lõutilisation et au d®shabillage de la 

tenue étanche ventilée  & travaux pratiques en chantier école , 

adaptés aux travaux à réaliser . Mises en ïuvre dõexemples proches 

de la réalité  
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 HEAUME ventilé  

 Risques li®s ¨ la mise en service, ¨ lõutilisation et au d®shabillage 

de lõHeaume ventilé & travaux pratiques en chantier école  

 

 

 Protections respiratoires pour milieux confiné s, enfumé s & hostile s 

 Masque protection P1, P2, P3 

 ARI  

 Appareils avec adduction dõair 

 

 

 Fonctionnement d'un réacteur  

 Module 1 : Fonctionnement circuit primaire et circuits conne ctés  

 Module 2 : Sûreté nucléaire  

 Module 3 : Fonctionnement général (primaire et secondaire)  

 Extension habilitations nucléaires ð niveaux 1 & 2 ð PR1 ð QSP 

Possibilité de réaliser cette formation selon plan de professionnalisation  

à partir de 10 personnes minimum  
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BUREAUTIQUE Initiation -  Perfectionnement  
 

 Internet  

 Windows  

 Excel  

 Outlook  

 PowerPoint 

 Publisher  

 Word  

 Access 

 HTML          NOUVEAU  

 Webmaster          NOUVEAU  

 

 

 

 

 

INFOGRAPHIE  
 

 Autocad  

 Catia  

 Illustrator CS2  

 Photoshop 
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QUALITE  
 Formation d'auditeur interne  

 Formation ¨ la mise en place dõune certification ISO 9001 (ver-

sion 2000 , 2001, 2008 ) & dõune certification ISO 14001 

 Formation au référentiel OHSAS 18001 Sécurité  

 Formation ¨ lõanalyse environnementale  

 Formation ¨ lõanalyse et mise en place de la valorisation des d échets  

 Formation à la m aîtrise statistique des procédés (MSP)  

 Formation à la m ise en place  de l'autocontrôle  

 Formation pour  la certification au TQM  

 Formation pour l a qualité de service  

 Formation pour lõorgani sation  des processus industriels  

 Formation ¨ la mise en place de lõassurance qualité dans les 

transports  

 Formation à la méthode AMDEC 

 Formation aux fondamen taux de lõarr°t® qualit® du 10 ao¾t1984 

 Accompagnement ¨ la pr®paration dõaudit de certification 

 Accompagnement, formation 5S (amélioration des conditions de 

travail, r®duction des d®penses temps et ®nergieé) 

 Conduite et animation de groupe d'amélioration de la qualité  

 Application des exigences ISO 9000 à la fonction Achats/Appros  

 Accompagnement à la certification ISO 9000 - 14000  

 Accompagnement à la certification IFS  

 



 

FORMATION RH  
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MANAGEMENT ð RESSOURCES HUMAINES  

 
 Gérer votre temps  

 Conduite de l'entretien individuel d' évaluation  

 Conduire et animer des réunions avec succès  

 Formation des formateurs  

 Formation des agents de maîtrise  

 Mieux communiquer  

 Offrir une image positive par l'accueil  

 Transfert de connaissances entre salariés  

 Formation chef d'équipe et contremaître  

 Formation management cadres de staff de service et de direction  

 Les fondamentaux du management  

 

 Prendre des rendez - vous au téléphone  

 

 Lecture rapide  
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APPUI CONSEIL  

COACHING  

PORTAGE SALARIAL  
 

 

ACCOMPAGNEMENT RH DES ENTREPRISES  
 Entr etien de professionnalisation  

 

 Mise en place du DIF (Droit I ndividuel à la Formation)    

        

 Gestion anticipée des emplois et des compétences  (GAEC)   

 

 Portage salarial  

 

 Évaluation des potentiels et des compétences  

 

 Préparation et/ou suivi du Plan de Formation  

     

 Fiches de poste -  appui à la rédaction  

 

 Mise en place de séminaire  

 

 Coaching ð accompagnement de salariés (techniciens et cadres) à leur prise de 

fonction  

 

 Évaluation des potentiels et des traits de personnalité  

 

 Évaluation des compétences du personnel en poste dans l'entreprise  

 

 Mise en inactivité            NOUVEAU  

 



                                                                   

Los fiches programmes détaillé es sont à votre disposition sur s imple demande. 
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Pour connaître nos autres activités,  
 

 

× RECRUTEMENT 

 

× PROFESSIONNALISATION  

 

× SENSIBILISATION A LA SECURITE ROUTIERE  
 

 

 

 

 

Rendez-vous sur le site internet  
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



                                                                   

Los fiches programmes détaillé es sont à votre disposition sur s imple demande. 
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SI VOUS NE TROUVEZ PAS LA REPONSE A VOTRE BESOIN ,  

DANS CE CATALOGUE , N'HESITEZ PAS A NOUS CONTACTER é 

VOS STAGES SUR MESURE  ? CõEST POSSIBLE 

Tél  : 03.25.21.17.18  
 

 

alcevi@wanadoo.fr  ð www.alcevi.fr

 

 

 

En cours dõagr®ment 

mailto:alcevi@alcevi.fr


 

NOTRE ESPACE 

FORMATION  
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 Salles de formation 

Modulables de 8 à 40 personnes 



 

NOTRE ESPACE 

FORMATION  
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Plateforme 

 Certifiée 

  

 

CACES  R389 

 

 

CACES 1 -  R 389  

Chariot 3  

Chariot 3  

Chariot 5  

 

Chariot 4 



 

NOTRE ESPACE 

FORMATION  
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CACES TP9 -  R 372 M  
 

 

 

REACH ST ACKER 
 

CACES TP1-  R372M CACES 3B �± R386 


